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(expirant le

3%/ MINISTÈRE DU TRAVAIL

¢ ) SN

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuc, cu 12 murs 1947.

Monsieur Go-A. Gs@gnon, agent d’affaires,
Conseil Syndlcal des M3tiors de l'Imprinerie Inc.,
1231 ost, rue Demontizny,
“MONTREAL.

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudie, cn regard de lo lèxisl.tion ouvridre

ler fovriar 1948, cctuelle, lo convention collective intervenue le 81 jan=

renouveilement au-vier 1947 et en vurtu de Li Loi los Syndisats vrofession-
tomati ue)

T-1159

nels (S.ReNe, 1541, chapitre 162 ot :unonduments ) entre
votre association et l’Imprimerie du Sacré-Cueur des

Frères de l'Instruction Chrétienne de Laprairie (pour
tous les enployss .nembres du Syndicat National des Impri.eurs.

Jo vous fois parvenir, pour votro renscie-
gnoment, copie du rappart qui n été souwiis À 15 suite de
cette analyse,

Vouillez agr’or l'expression de mes moillours
sontiments.

Lo Sous-minis tro



 

><

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, ce 12 uars 1247,

MEMO destiné à: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,

T=1178

286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention colleotive entre Consail Lyndical des
nôtiers de l'f{apricerie, Inc, et l’'Icjrivwrie du Stcrs-
Co.» des Fr3-cn de l'Iretruction chrétienne de Japrairie.
 ae wr gr WE wm Wh GR SA AN AS ES

Morsicur,

J'ai bien reçu votre lettre du 10 mers 1947 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée at déposée
à nos archives le Z février lua? sous le numéro 331 ; le ministé-
re transmet une copie de votrc rapport & l'association ouvriére partie
%

a cette convention.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre

H-18
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 COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM206, rue ST.JOSEPH LETTRE REÇUE}

 

QUÉBEC   
  

corressONDANCE
MAR 12 1947

ENTRE SERVICES Québec, ce 10 mars, 1 PdTy Uc+ ; ooNTSTR
y E

DU TRAVAIL 
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministôre du travail,
Hôtel du gouvemenent,
Québec.

Sujet: Conventi on callective intervenue entre
Conseil Syndical des métiers de l’impri-
merie, lnc,, et l'Imprimerie du Sacré-
Coeur des Frères de l'Instruction chré-
tienne de Laprairie.
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Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du sl janvier, 1947,

déposé à votre ministère sous le no 381, le 3 février, 1947, et a la vom-
mission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-4, chap.l62-A,
S.R.Qe., 1941, et amendements.

 

Nous vous soumettans les observations suivantes:

 

le Ce contrat collectif a été passé entre le Conseil Syndical des
métiers de l'imprimerie inc., et l'imprimerie du Sacré-Coeur des frères de
l'instruction chrétienne de Laprairie alors que seul le Syndicat national
des imprimeries de Laprairie a la capacité de transiger des conditions de
travail avec la dite institution,en vertu de la reconnaissance obtenw de la
Commission des relations ouvrières de Québec, de sorte qu'en regard de l'ar-
ticle 18 du chap. l162-A, S.R.Qe, Nous ne pouvons exprimer qu'un sérieux doute
sur la validité du présent contrat. Nous croyons que les parties seraient bien
avisées, ayant un agent négociateur dument reconnu et un mandaté pour tmnai-

ger, de requerrir ses services pour ce faire af.n de ratifier le dit contrat,

 

2 L'article 1, tel que libellé, peut, dans s.n application, contravenir au
dispositions de l'article 22 du chap. 162-4, 3,R.3., 1941 et amendements et ren-

dre les parties susceptibles des onéreuses amendes prévues à l'article 44 de la

dite loi. Afin d'éviter ce danger, les parties, par amendement, pourraient |
ajouter le paragraphe suivant: ;

 

” Cependant aucune disposition du présent article ne devra, dans
" son applic'.tion, contrevenir aux dispositions de l'article 22
du chap. 162=-A, S.R.Q., 1941 et amendements."

 

3

3e 11 est regret table que les parties n'aient pas jugé opportun d'an-
nexer a leur contrat les résolutions l'approuvant et autorisant leur officier
respectif a le signer.

Vu les remarques ci-dessus les parties intéressées, par leur
agent dument reconnu ou peræouneltenent, si elles en ont la capacité, jerraient

 

     

  

amender et rutifier le présent contrat. ) ~,So

Bien a wo - |
Ju / =Je|

rhiliope”’ Hous seau, c.r.
ler juridiquePR/MC -- cons &f

oe PERSO

LE       
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Québec, ee 10 mars, 19679.

e

Mensieur Gérard Tremblay, sous-ministre, ’
Ministere du trevall, °
Hôtel du gouvernement,
Québec,

Sujet: Convention callestive interveaus entre = a
Conseil Syndical des métiers de l'inpri-
nexie, Ino,, et l’Inprimerie du Jecré= ) ¢
Coeur des Frères de l’Instruetion ohrée pC
tienne de lLaprairie,

Monsieur le sous-ninistræ,

Nous avons étudié ce co:trat en date du 3) janvier, 1947,
déposé à votre ministôre sous le no 381, le 3 février, 1947, et à la -ou-
nission des relations ouvrières en vertu de l'article 19—i, ohap.l62-—a,
SelieQe, 1941, et meniaments.

Nous vous soumottens les obeervations suivantes:

le Ce cintret colleetif à été passé entre le Conseil Synaioal des
métiers de l'imprimerie inc., et d'i-primerie du Saoré-Coeur des freres je
l’instru:tion chrétienne de Lapraisie «lors que seul le "yndicat national
de: inprimeries Je laprairie as la Gapacité de transirer Jes oonditions de

travail avec la dite institution,en vertu de la recomaissance obtenu de la
Comrisaion des relations ouvrieres de :uéboc, de sorte ju'en regard je l’ar-
ticle 18 du shap. l62—i, 5.1 Qe, Nous Ne pouv. ns exprimer qu’un s.rieux Joute
sur la valiiité uu présent contrat. Nous oroyons que les parties seraient bien
aviséea, ayant un agent négociateur dümont reconnu et un mandaté pour transi-
gor, de requerrir ses services pour oe faire afin de rutifier le dit contrat.

2e Lterticle 1, tel que libellé, peut, dans 8 n application, contrevenir a
dispositions de l’artiole 82 :u chap. 162—i, F.R.Q., 1941 #8 amsndeents et ren-
dre les perties susceptibles des onéreuses amendes prévues a l'article 44 de la
dite loi. .ifin u'éviter oe danger, les parties, par amendement, pourrsient
ajouter le mrmsgrephe sulvamt:

=
4 Cependant aucune disposition du présent article ne devra, dans

son applic: tion, conrtrevenir aux dispositions de l’article 22
du dhap. 168, 3F.Qa, 1941 et rendements.”3

Se 11 est regrettable que les parties n'aient pas jugs opportun d'ane 3
nexer un leur contrat les résolutions l'approuvant et autorisant leur officier
respeotif « le signer.

asent dûnent FeconmnonmomenaascSU 1es purties intéressées, par leurmanamonder et retifier le WFrésent contrut, » #1 alles ou om 1s sapucité, devraient

3ien à vous,

F
car een OV Brabiile JuFLdiquea
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v A 24/ MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC  “uthee, co 28 février 1947.

AIEMO Me Ge" Firoux, conseiller juridique,
226, rue Ut-Josuph,
QUÉb. C °

Suj.t: Convention colluvotive 1Irt.rwvoiuue aire

Conseil s,niical jes :letiors de l'In-
priaurie, Inc. où l'I :primorie du
GUCPI-VOIUE uvi .rèruS co l'Insiruction

ONSL Ur, ! 1 ww rai
 

Jde vovs fnaelus un. vonie do ecty vonv ntlon conclu sous la
Loi le von‘ cuts 1 rofecionnuls (CoPosss, 1.11, ehnnpitro 1620 ot cn ne

dsuts) c£ CHE:au nicbotlve du Tram it L° 3 février 1947
SOUS l TL ‘> 51 : J° vous prie d'on fa! +» l'otudo vt do me comnu-

nique” vec Us vet NS,

Yo Fouserintstre

T=1172 }=27
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co 25 février 1947.

MEMO destiné & Comnission du Salaire Minimum,

T=1174

286, rue SteJoseph,
Québec e

Sujet: Conseil a, nuical des Jdétiers
ue l'Inprinerie, Inc. et L'In-

Monsieur primerie du Sacre-Vouur des

’ Frères de l'Instruction chré-

Je vous inclus une copMA
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
ot amondoments), datéo du ji junvies las ot déposéo au ministdre du
Travail sous lo numéro 38;,

Sinodroment & vous,

Le Sous-ministre

f j, en



e
s

 

JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

  

————rt mé rater cute =nt

286, RUE ST-JOSKPH,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 26 février, 1947.

4 EST, RUE NOTRE-LAME

kev 749,

COMMISSION DE RELATIONS OUVRILERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
québec, P.Qe  

LETTRE REÇUE
FEV 27 1947
BURLIAU

DU TRAVAIL
 

RE: L'Inprimerie du Sacré-Coeur des Frères de
l'instruction Chrétienne de Laprairie, (pour
tous les membres du Syndicat National des impri-
meurs 9

  

Monsieur le sous=-iainlstre,

J'accuse réception de wtre lettre

du 25 février, 1947 , accompagnée pour dépot
de deux coples certifidées d'une convention de travail,
en date du $1 janvier, 1947 , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-

tôre du Travai’ !° 8 février, 1947.

 

 

 

sous le numéro 581.

BUREAU Du SOU“ -VINISTRE |

Pica bu bCtriic.: à.

Lo. Bian a vous,

foo Cae

Foga / prt)
Lu Vignes 14Vopr

fur”

 
 gt sen se ae eee 1 ee A» .

Le secrétair

E. Bernier, LL.L 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québoc, co 25 février 1347.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec.

Sujots Convention colleotive entre le Conseil
ÿ ndicsl ‘es sutiurs ue l'Inprinorie,
Inc. et l'Inprinorile zu Licro-voour ues
irurus vu l'Instruction carvtisis ue
 

Conf'ormémont awx prosoriptibetTaTE para;raphe do l'article 1>eA
de la Loi des Relations ouvriores (S5.ReQs charitre 16leA ot anondomonts), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies ourtificos (le cette convention datée du
51 janvier ly47 ot déposde au rministdre du Travail le y lsvrior 1347
sous le numéro _ylen oxéocution do la Loi dos Syndiocats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitro 162 ot amcndeiwnts).

Sincôrement & vous,

Le sous-ministre

H=14
T=1175



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉREC  Québec, ce 5 février 1947. [.

MEMO destine & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec. :

| ©

Sujet: Convention collective entre le Conseil Synd. des Kétiers
de l'Imprimerie, Inc., et 1'Imprimerie du Sacré-Coeur des Fr. de l'Inst. Chré. de

  
Laprairie (pour tousles emp, membres duSynd, Net, des ImprimeursdeLaprairie,] Le

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt |
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail €
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941, v
chapitre 162 et amendements), le 3 février 1947 sous le numéro

381. 4
Fe

Sinedrement & vous, |

Le sous-ministre

 

MC.

inel.

id
T=1177

 



MiNisÈèRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co 5 février 1947.

Révérend F, Filorentin-Marie,
L'Imprimerie du Sacré-Coeurdes Frères de l'Instruction
Chrétienne de Laprairie,
Laprairie,
Qué.

Monsieur,

Jo vous inolus un certificat constatant
lc dépôt fait au ministèro du Travail, lo 3 février 1947
sous le numéro 381 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionncls (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umendemonts) et intervonue ontre le Conseil

Syndical des Métiers de l'Imprimerie, Inc., et l'Inprimerie
du Sacré-Coeur des Frères de l'Instruction Chrétienne de
Laprairie (pour tous les employés membres du Syndicat Ne-
tional des Imprimeurs de Laprairie, Inc.)

La partie ouvridre ayant été reconnuo lc 16
octobre 1946 canmo agent négociatour par la Commission de
Relations ouvridres de Cuéboc, le dépôt do cotte convon-
tion au ministdro du Travail a aussi les offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridres (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot emendements),

Veuillez agréer l'oxprossion do ms moillours
sontimonts,

Lo Sous-ministro

 



 
T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, ce 5 février 1947.

G.A. Gagnon, agent d'affaires,

Conseil Syndical des Métiers de l'Imprimerie Inc.,

1231 est, rue Demohtigny,

Montréal.

Monsieur,

Jo vous inolus un cortificat constatant
lo dépôt fuit au ministère du Travoil, lo 3 février 1947
sous le numéro 381 —, de la convontion collective conclue
sous lo Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umendeomonts) ot intorvonuo ontro le Conseil

Syndical des Métiera de 1'Imprimerie, Inc., et 1l'Imprimerie

du Sacré-Coeur des Frères de l'Indtruction Chrétienne de
Laprairie (pour tous les employés membres du Syndicat Na-
tional des Inprimeurs de Laprairie, Inc.)

octobre 1946

Lo partie ouvrière ayant été reconnuo lc 16
canmo agent négociatour par la Commission do

Rolations ouvrièros de Québoc, lc dépôt dc cotto convon-
tion au ministdro du Travail o aussi les offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot cmondements).

sontimonts,

MC.
incl.

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours

Lo Sous-ministro

H2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL Lea DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.8.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

. Numéro 38.
Number

a— Les présentes établissent que le troisième
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mil neuf cent quarante- sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur G.A. Gagnon, ageat d'affaires, Conseil Symiical

the Department of Labour has received from
des Métiers de l'Inprinerie, Ine., 1231 est, rue Demchtigny, Montréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro m
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

‘ , irant le ler février 1948
Une convention collective en date du 31 Janvier 1347 et exp
A collective agreement under date of (renouvellement autonetique)

i : le Conseil Synjical des Métiers de 1'Imprimerie, Inc., et l'Inprinerie

betDeea du toaes Frères de l'Instruction Chrétienne de Laprairie

(pour tous les employés membres du Syndicat National des Inprineure
de Laprairie, Ine.)

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de bec,
Given in the Government House. in the Citu of ,

 

Sc Seal ce cinquiène jour du mois de
eau - dea this day of the month of

février : sept
mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

MC.

H-1
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Conseil SyndicalL.Métiers de [’Imprimerte
INCORPORÉ

 
wenBL ma termeas

1231 EST, RUE DEMONTIGNY omis 24 Tér. FALrmx 3694
  

 

conveRTakE “theecaves par.
 

 

 
VISA DE Date Par n&
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Monsieur Gérard Trembley, Sirsrio TITRE
Sous-Ministre ax Travail, f— ="-————
Hotel du Gouvernerent , Ibcoreralon Wo - 1 FEV 5
Québec, P.Q. sa . |9 hooOf110.08Safle > GL REA

OUS4M F1Numerotage

U

CTE
DU TRAVAIL

   Formule Ya, L
    Monsieur le Sous-Ministre,

Vous trouverez ci-ettaché copie d’un contrat

récemment négocié entre le Conseil Syndical des Métiers de l'Imprime-

rie, Inc., et l’Imprimerie du Sacré-Coeur des Frères de l'Inatruction

Chrétienne de LaPrairie pour tus les employés membres du Syndicat Na-

tional des Imprimeurs de LePrairie, Inc,

Je désirerais déposer ce contrat au Ministère

du Travail en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels et recevoir

enconséquence la certification.

LE
|

Veuillez accepter, Monsieur lo Sous-Ministre

L'exprofaton aGQÔé\sasentimoätslon mmAlleurset meme (croire,
omreneahrara,
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CONTRAT D'ATELIER SYNDICAL

: @

CONCLU ENTRE

LE CONSEIL SYNDICAL DES METIERS DE |'IMPRIMERIE, INC.
Nom de l'organisation (Partie contractante de première part)

ET

L'IMPRIMERIE IU SACRE-COFUR DFS FRERES DF L'INSTRUCTION CHRETIENNE DE IAPR’'IRE®
.….....tetcounanen0.u000 UD 000000509S0 05006000 aandtau VO. u0U00C000000. 00 0AU 00 1AGON O1 4CHOHACNNUPU0S0S US SOPRCAUTO SAC SO 0200 OnCAGG0cetanaGa®

Nom de l'employeur (Partie contractante de deuxième part)

Clause 1.—La partie de seconde part reconnait officiellement la partie de première part et s'engage
à traiter avec elle sur la base de l'atelier syndical, c’est-à-dire à n'employer que des membres en règle des
Syndicats Nationaux. En cas de besoin de main-d'œuvre, la partie de deuxième part devra la demander au
représentant (Maitre de Chapelle ou agent d'affaires) de la partie de première part. Si celle-ci ne peut
procurer cette main-d’œuvre, la partie de deuxième part pourra engager l'ouvrier de son choix, pourvu
qu'elle mette comme condition d'engagement que cet employé demande son entrée dans le syndicat. Tout
nouvel employé (masculin ou féminin) pourra avoir un essaie de 30 jours avant d'être tenu ‘d'entrer dans
le syndicat de son métier.

ETIQUETTE SYNDICALE

Clause 2.—En considération du présent contrat et de chacune de ses clauses, la partie de première
part autorise la partie de deuxième part à se servir de son étique:te portant le numéro désigné par le Con-
seil, aux conditions prévues par la constitution de la partie de première part, telles qu'énoncées ci-après:

a) Le contrat collectif d'atelier syndical donne au patron le droit de se servir de l'étiquette syn-
dicale;

b) L’étiquette est la propriété exclusive de la partie de première part qui revendiquera au besoin
devant la loi, la propriété de toutes les matrices, électros ou autres reproductions quelconques de la dite
étiquette. Toute reproduction est rigoureusement interdite. À l'expiration du présent contrat si celui-ci
n’est pas renouvelé, ou à la fermeture de l'atelier, le propriétaire, partie de seconde part, devra retourner
ces étiquettesau chargé d’affaires de la partie de première part, ou à un autre officier dûment autorise.
Les vieilles étiquettes seront remplacées après usage sur retour des pières détériorées sans déboursé pour
le patron. Le patron devra exhiber toutes les étiquettes en sa possession, toutes les fois qu'il en sera
requis par le chargé d’affaires ou son représentant dûment autorisé. L’étiquette et prètée au patron qui en
a la responsabilité;

c) L’étiqueite ne peut être prêtée en sous contrat à des ateliers qui n’ont pas signé de contrat
collectif avec la partie de première part.

RETENUE DE LA CONTRIBUTION SYNDICALE

Clause 3.—La retenue de la contribution syndicale mensuelle sera fsite à même la paie de l'em-
ployé, par la partie de deuxième part et remise chaque mois à l'agent d'aflaires ou au représentant de la
partie de première part. Cependant, la partie de deuxième part ne retiendra la contribution d’un employé
que lorsque celui-ci aura librement signé une autorisation des déductions des cotisations à cet effet.
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MAIN-D'ŒUVRE
Clause 4-—En cas de rareté de main-d'œuvre, la partie de deuxième part aura la préférence sur

tous les ateliers qui n'ont pas signé de contrat collectif. Dans le cas où un ou des ateliers ne respecte-
raient pas leur contrat collectif. la partie de deuxième part aura toujours la priorité sur ceux-ci. La partie
de première part s'engage à fournir des ouvriers jusqu'à épuisement de la liste des membres de tous les
syndicats affiliés.

HEURES DE TRAVAIL

Clause 5—DURÉE DU TRAVAIL POUR L'ÉQUIPE DE JOUR:
La journée régulière de travail sera de huit heures (8). La semaine régulière de travail

sera de quarante heures (40), distribués dans les cinq premiers jours de la semaine à compter du lundi.

Clause 6—DUREE DU TRAVAIL POUR L'EQUIPE DE NUIT:

La journée régulière de travail sera de buit heures (8). La semaine régulière de travail
sera de quarante heures (40), distribués dans les cinq premiers jours de la semaine à compter du lundi.

 

Clause 7.—Les heures régulières de travail pour l’équipe de jours seront réparties entre 7.00 hrs
a.m. et 6.00 hrs p.m.

Les heures régulières de travail pour l’équipe de nuit seront réparties entre 6.00 hrs p.m.
et 7.00 hrs a.m. |

Clause 8—Tout travail exécuié après les heures régulières de l'équipe de jour ou de l'équipe de
nuit, où après les heures régulières de la semaine de travail, sera considéré comme du temps supplemen-
taire et sera payé temps et demi pour les trois premières heures de travail et temps double pour toutes
les heures subséquentes.

Clause 9—Aucun employé ne sera contraint de travailler pendant plus de cinq jours ou plus de
cinq nuits, ou une combinaison de jours et de nuits équivalents à cinq jours de travail par semaine.

Clause 10—La partie de première part s'engage à ne pas faire de grèves ou “boycottages” et la
partie de deuxième part s'engage à ne faire aucune contre-grève pendant toute la durée de ce contrat.

—ALA/RES «

Confpagnons-typographes . SE $1.00 par befire
Opérateutsge clavier ......... » eee . $1.00 48" heure
Compagnons-p?rsgiers de cylindre...3400 par heure
Pressiers de presses “Arglateau...........…eeegrt $0.80 par heure
(Automatique ou margée Vamain) Pa

Pressiers de rotative..... ag TE $1.20 par heure
Assistants-pressiers et margeurs....... We. .. $0.50 par heure
(Sur presses cylindrique) ”
Pressiers de presses à deya-touleurs….…………sp.  $1.15 par heure
Compagnons-relieurs éTu.nunciceserirerenenennennnnun%s, $1.00 par heure

Filles de reliuga-fxpérimentées.............o...... SRQ_ par heure
Compagngæ€Opérateurs de fondeuses………..…..….….….…….……….…….  $1.00 Praheure

   
wh

 

Clause JTous tes aides et apprentis masculins ou féminins ainsi que les margête,sur tous
genres d'opéfations recevront 10%de plus que l'échelle de salaire apparaissant pour chaque &Pégation
dans JerGécret No 3088 du 7 août 1946 de la convention collective régissant les Métiers de l'Imprimène

Montréal et District.

Clause 13.—Toutes les conditions de travail, d'apprentissage, de paiement de vacances, de jours
2 - ry LJ. J ne * , A ; ; ; i xr

de congé payés, ete, qui n'apparaissent pas ou qui ne sont pas couvertes par ce contrat seront régies
par le décret No 3088 du 7 août 1946.

Clause 14.—-Toute personne travaillant sur une équipe de nuit devra recevoir 15%de plus que le
taux horaire de l’équipe de jour. 



EL

Clause 15.—Tous salariés masculins ou féminins actuellement rémunérés à un taux horaire de .
gages plus élevé que celui fixé dans le présent contrat ne devront subir aucune diminution de salaire y

hebdomadaire du fuit de la réduction des heures de travail. Tous les taux de salaires fixés dans le pré-
sent contrat sont considérés comme des taux minima. Q

x
y

Clause 16.—La partie de seconde part s'engage à fournir une liste des noms et adresses de tous
ses employés sur demande de la partie de première part.

 

MAITRE DE CHAPELLE : 9

 Clause 17.—Le Maitre de Chapelle du Syndicat est le représentent attitré de tous les ouvriers cou-

verts par le présent contrat dans tous les départements de l'atelier. En absence de l'agent d'affaires Ë
de la partie de première part, il reçoit les plaintes des ouvriers et fait les représentations nécessaires aux

autorités ou au Comité de Griefs selon le cas, le tout en conformité avec les présentes. L'agent d'affaires
aura en tout temps le droit de pénétrer dans l'atelier.

Clause 18.—-La partie de seconde part s'engage à employer de préférence des membres en règle
du Syndicat des Typographes, du Syndicat des Pressiers et du Syndicat des Relieurs.

Clause 19.—Ce contrat régit les conditions de travail du département de la Typographie, des Presses
et de la Reliure.

Clause 20.—Toute clause du présent contrat qui serait nulle en égard à la loi sera nulle, mais en

sans affecter les autres clauses de la présente convention. F

Clause 21.—Le présent contrat entrera en vigueur leo...20F.£évrierA9%4Tn coon,
et demeurera en force pour la période d'un an. Il est convenu que ce contrat se renouvellera automati-
quement pour une telle période et ainsi de suite, à défaut d’une dez parties de donner un avis écrit à l'autre ;
partie dans un délai qui ne doit pas être de plus de 60 ni de moins de 30 jours avant l'expiration de =

chaque période. "2

ConseilSyndicaldes = Métiers de l'Imprimarie

incorporé

En foi de quoi, a signé. A Eeesuetssss san ess sen sensensenasaransanen ten e ass nes vanences représentant

 

autorisé de la partie eontractante de première part.paur et au nom dy Sypdicat National des

Cy | Imprimeurs de LaPrairie, Inc.À
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Fait à Montréal, le.2L.Jj&nvier1947. Contrat NoEt.106 is

Les clauses 11 et 12 du présent contrat sont remplacées rar let exte suivant: i

"Toutes les condi tions de salaires de tous les employés masculinas
ou féminins des départe rents de typographie, des presses et de re- >

HR liure seront régies par le décret numéro 3088 du 7 août 1946 de la A
Convention Collective répissant les Métinrs de l’Imprimarie de Mont-

_ réal et listrict, colonne (4) Zone (1) préèvues pour le ler janvier ;
| H 1049. Ces salnires entrent en vigueur à la date de la sirnature du a
Ade présent contrat."

# Ce contrat annule celui du 4 mai 1945. AAA |

+
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